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CAT
Question écrite n° 2179

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le ministre du budget sur le grave probleme du financement du
fonctionnement des vingt-huit CAT (centres d'aide par le travail) du Pas-de-Calais. Du fait d'une dysharmonie
entre la determination des besoins necessaires au bon fonctionnement de ces etablissements par les services
des affaires sociales et de l'enveloppe finalement accordee pour repondre a ces besoins reconnus, les CAT du
Pas-de-Calais doivent supporter des deficits difficilement gerables. Il souhaite donc qu'il soit rapidement mis fin
a cette situation qui nuit a l'interet des personnels et des personnes handicapees.

Texte de la réponse

L'article 2 du decret du 24 mars 1988 relatif a la gestion budgetaire et aux modalites de financement de certains
etablissements sociaux et medico-sociaux a precise que les depenses des centres d'aide par le travail (CAT),
prises en charge par l'Etat au titre de l'aide sociale, font l'objet de l'attribution a chaque etablissement d'une
dotation globale de financement dont le montant annuel est calcule sur la base des previsions de depenses et
de recettes. Cette dotation est arretee par le prefet sur rapport du directeur departemental des affaires sanitaires
et sociales. En application de ces principes, les 28 CAT du Pas-de-Calais ont beneficie d'une dotation de 172
millions de francs en 1993. L'execution des budgets des centres a revele des besoins de financement
additionnels. L'Etat en a tenu compte en accordant un complement de 13,5 millions de francs (6 millions de
francs au mois de mars 1993 et 7,5 millions de francs de dotation complementaire en fin d'exercice). Ces credits
ont essentiellement ete affectes aux depenses de personnel et a l'incorporation du deficit budgetaire de
l'exercice 1992 (2,2 millions de francs). En 1994, le Gouvernement a ajoute 20 millions de francs a la dotation
initiale de 177 millions de francs pour tenir compte des besoins non couverts par la dotation initiale. Plus
generalement, les difficultes financieres de certains centres d'aide par le travail ont mobilise les services de
l'Etat. Une mission de l'inspection generale des finances et de l'inspection generale des affaires sociales a
permis d'analyser ces difficultes pour en tirer deux types de consequences. En premier lieu, le Gouvernement a
accru son effort financier au profit des CAT en accordant 40 millions de francs a ces centres par decret d'avance
en date du 29 septembre 1994 et en poursuivant sa politique de creation de places. En second lieu, une mission
d'appui aux directions departementales des affaires sanitaires et sociales permet actuellement d'etablir les outils
de connaissance et de gestion des budgets des centres afin d'ameliorer l'allocation des moyens entre CAT par
la tutelle.
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